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INTRODUCTION

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les membres du Parle-
ment de la Communauté française,

Vous venez de recevoir le tout premier rap-
port annuel du service du médiateur de la Commu-
nauté française, portant sur quelque treize mois
de fonctionnement dudit service (du 1er septembre
2003 au 30 septembre 2004).

Outre le dépôt d’un rapport annuel, le décret
du 20 juin 2002 portant création du service du
médiateur de la Communauté française (ci-après,
« le décret »), prévoit, en son article 21, la faculté
pour le médiateur de déposer auprès du Parlement
un rapport « intermédiaire », notamment lorsqu’il
connaît des difficultés à l’occasion de l’exercice de
ses fonctions.

Le dépôt quasi simultané d’un rapport annuel
et d’un rapport intermédiaire pourrait de prime
abord étonner. Il s’explique cependant, en ce que
la difficulté qui fait l’objet du présent rapport in-
termédiaire, si elle a été en partie traitée dans
le rapport annuel alors qu’elle n’était que « vir-
tuelle », s’est cependant confirmée depuis la clô-
ture de la rédaction de ce même rapport annuel.

De plus, alors que celui-ci a pour principale
vocation de présenter le bilan d’actions accom-
plies et de tracer des perspectives à terme plus ou
moins long, il appartient davantage à un rapport
intermédiaire de traiter d’une question importante
pour la poursuite immédiate, dans les meilleures
conditions possibles, de la mission confiée au mé-
diateur.

Dès lors, il nous a semblé important d’attirer,
au moyen d’un tel rapport intermédiaire, l’atten-
tion du Parlement sur le problème rencontré, d’au-
tant que celui-ci porte sur l’interprétation du dé-
cret organique du service du médiateur.

C’est donc à un double titre que le Parlement
est directement concerné par la difficulté traitée :
d’une part, bien entendu, en tant que « mandant »
du médiateur, auquel ce dernier rend compte de
l’exercice de sa mission, et d’autre part en tant
que Législateur, c’est à dire de seul pouvoir habi-
lité à interpréter, par voie d’autorité, le décret qu’il
a adopté.

En outre, votre Haute Assemblée est égale-
ment la seule, bien évidemment, à pouvoir, le cas
échéant, modifier le décret pour le clarifier, si elle
le jugeait opportun.

Enfin, avant d’aborder le fond de la question,
nous tenons à préciser que ce rapport n’est en au-
cune façon « dirigé contre » le Ministère de la
Communauté française.

Car si la difficulté est effectivement née d’une
divergence de points de vue entre le service du
médiateur et ledit Ministère, nous avons toujours
considéré celui-ci comme un partenaire privilégié,
en tant que principal protagoniste des médiations
que nous mettons en œuvre entre les services ad-
ministratifs communautaires et les administrés.

C’est donc bien au contraire afin d’éviter toute
éventuelle « crispation » dans le débat, qui serait
nuisible à ces bonnes relations – et donc à la mé-
diation elle-même –, que nous avons souhaité voir
celui-ci tranché au plus tôt par le Parlement, et
que nous déposons par conséquent le présent do-
cument devant vous.

Dans cette perspective, et bien que le service
du médiateur soit tenant d’une des thèses en pré-
sence, nous nous efforcerons de relater la discus-
sion de manière objective, en reprenant les ar-
guments qui nous ont été opposés. Par souci de
complétude et de transparence, nous avons même
pris l’option d’ajouter en annexe les échanges épis-
tolaires contenant les arguments des uns et des
autres. De cette façon, le Parlement sera à même
d’apprécier tous les aspects de la question, sans
qu’il puisse nous être reproché de « tronquer »
l’argumentation des tenants de l’autre thèse.

Au sujet desdites annexes (dont, en applica-
tion de l’article 19 § 3 du décret, nous avons mas-
qué, le cas échéant, toutes références aux dossiers
concernés et aux agents traitants) nous nous per-
mettons de recommander au lecteur, afin qu’il ne
« perde pas le fil » de la discussion, de ne s’y réfé-
rer qu’après avoir lu le présent rapport.

Du reste, la plupart, sinon tous les arguments
contenus dans le corps de ce rapport sont bien sûr
repris des échanges de courriers qui figurent en an-
nexe.

Comme il a été dit, le problème a été en partie
traité dans notre rapport annuel. Nécessairement,
seront donc ici repris certains extraits de ce rap-
port. Les « extraire » de celui-ci était précisément
la meilleure façon d’attirer sur eux l’attention. . .

Rapport annuel, rapport intermédiaire, et an-
nexes à celui-ci : cela fait beaucoup de répétitions,
que nous vous prions, par avance, d’excuser. Nous
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pensons cependant que la question valait la peine
de quelques redites.

Pour la clarté de l’exposé, il vous est proposé
le schéma suivant :

— un résumé de la question faisant difficulté et de
ses principaux enjeux ;

— un bref exposé de la genèse de la question ;

— les développements, nécessairement plus tech-
niques, de celle-ci ;

— une conclusion générale mettant en perspective
la médiation institutionnelle ;

— les annexes au présent rapport (parmi les-
quelles, pour votre plus grande facilité, nous
insérons le décret du 20 juin 2002 portant créa-
tion du service du médiateur de la Commu-
nauté française).

Nous vous remercions de l’attention portée
à ce rapport intermédiaire et vous en souhaitons
bonne lecture.

C. COSYNS M. DE BOECK

Médiatrice adjointe
de la Communauté
française

Médiatrice de la Com-
munauté française
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RÉSUMÉ DE LA QUESTION FAISANT DIFFICULTÉ ET DE SES ENJEUX

La question centrale porte sur l’interprétation
à donner à une disposition précise du décret, l’ar-
ticle 16 § 1er, 3◦, ainsi libellé :

« Une réclamation est irrecevable si :. . .3◦- elle
porte sur un différend entre les services adminis-
tratifs visés à l’article 1er et leurs agents pendant
la durée de leurs fonctions ;. . . »

La difficulté qui est à la fois à l’origine du dé-
bat et qui représente l’enjeu majeur de sa conclu-
sion, est la recevabilité – ou l’irrecevabilité – des
demandes d’intervention du service du médiateur
faites par des membres du personnel de l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française,
lorsqu’elles concernent un autre « service adminis-
tratif », au sens du décret, que leur établissement
d’enseignement.

En effet, la lecture que le service du média-
teur fait de cette disposition – et qu’il appartient
à votre Haute Assemblée de confirmer ou d’infir-
mer –, est que, pour l’application du décret, les
Personnels de l’Enseignement de la Communauté
sont des agents de leur service administratif visé à
l’article 1er, c’est-à-dire de l’établissement d’ensei-
gnement au sein duquel ils travaillent.

Par conséquent, les réclamations de ces per-
sonnels sur une question qui concerne leurs rela-
tions avec leur établissement sont irrecevables.

En revanche, nous estimons recevables les ré-
clamations de ces personnels qui concernent leurs
relations avec un autre « service administratif », et
notamment l’Administration générale des person-
nels de l’enseignement, vis-à-vis de laquelle, n’en
étant pas « agents », ils sont « administrés », au
sens du décret.

Cette lecture n’est pas celle du Ministère de la
Communauté française.

Mettant en exergue que les personnels du ré-
seau d’enseignement de la Communauté n’ont pas
de lien statutaire vis-à-vis de leur établissement, le
Ministère réfute qu’ils puissent être tenus pour des
« agents» de celui-ci, mais bien de la Communauté
elle-même. Cette circonstance emporterait l’irrece-
vabilité de leurs réclamations à l’égard des services
du Gouvernement.

Nous parlions « d’enjeu majeur ». L’ultime en-
jeu n’est-il pas en définitive l’égalité, devant la mé-
diation institutionnelle, des personnels de l’ensei-
gnement de tous les réseaux ?

En effet, les personnels des réseaux subven-
tionnés (officiel ou libre) sont en pratique direc-
tement payés par la Communauté française (à
l’égard de laquelle il leur a été reconnu un droit
d’action direct pour le paiement de la subvention-
traitement)(1). Et la recevabilité des réclamations
qu’ils font au sujet de la gestion de leur rémunéra-
tion notamment (plainte portant par exemple sur
une excessive lenteur du paiement, une erreur de
montant, une erreur de barème, le caractère indu
d’un paiement et par conséquent sa récupération
par l’Administration, . . .), n’est pas douteuse, ni
d’ailleurs contestée par le Ministère.

On aperçoit mal pour quelle raison il en serait
autrement pour les personnels de l’Enseignement
de la Communauté, qui n’ont, comme on le verra,
pas de lien statutaire avec le Ministère. . .

(1) Cour d’Appel de Bruxelles, 10 avril 1998, RG/KR/27, cité
notamment in : Mémento de l’Enseignement 2004-2005, Edi-
tions Kluwer.
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GENÈSE DE LA QUESTION

La question qui vient d’être résumée s’est
cristallisée de manière tout à fait incidente et
imprévue. Elle s’est en effet posée à l’occasion
d’une demande d’avis formulée par le Ministère, le
4 mai 2004, auprès de la Cour des comptes,
concernant une toute autre question juridique que
celle ici traitée : la possibilité (ou l’impossibilité)
pour l’Administration de répondre favorablement
à des recommandations du médiateur fondées sur
l’équité (art. 18 § 5 du décret), à l’occasion de ré-
clamations déposées par des personnels de l’ensei-
gnement suite à l’exigence, par le Ministère, du
remboursement de sommes qui leur auraient été
indûment versées (cas de récupération – ou « ré-
pétition » – de l’indu).

La demande d’avis à la Cour des comptes tou-
chait donc avant tout aux problématiques du re-
cours à l’équité, d’une part, et de l’application de
l’article 11bis du « décret-programme » du 12
juillet 2001(2), d’autre part(3).

Ces deux problématiques ont d’ailleurs été
traitées dans notre premier rapport annuel(4).
Elles sont tout à fait étrangères à celle qui nous
occupe dans le présent rapport intermédiaire.

C’est donc bien incidemment, comme il a été
dit, que l’avis rendu par la Cour des comptes
(adressé au Secrétaire général du Ministère, et
transmis par celui-ci au service du médiateur(5))
portait également sur l’article 16 § 1er, 3◦ du
décret : la Cour relevait cette disposition pour
contester, en tout état de cause, la possibilité d’in-
tervention du médiateur pour les questions visées,
lorsque le réclamant est membre du personnel en-

(2) Décret-programme du 12 juillet 2001 portant diverses
mesures concernant les fonds budgétaires, l’enseignement, les
centres de vacances et l’inspection médicale scolaire (Mon. b.
02 août2001). L’article 11bis de ce texte habilite le Gouverne-
ment, dans des circonstances exceptionnelles, à renoncer to-
talement ou partiellement à la récupération des traitements
ou subventions-traitements versés indûment par la Commu-
nauté française qui devraient, en vertu de l’arrêté royal du 17
juillet 1991 portant coordination des lois sur la comptabilité
de l’Etat, faire l’objet d’une demande en répétition de l’indu.

(3) Cet avis portait du reste sur une question purement hy-
pothétique : le service du médiateur en effet, n’a encore jamais
fondé une quelconque recommandation, en ces matières, sur
base de l’équité.

(4) Parlement de la Communauté française, doc. 59 (2004-
2005) N◦1, p. 25 et ss, p. 129 et p. 181.

(5) L’avis de la Cour des comptes a été communiqué au Se-
crétaire général du Ministère de la Communauté française par
courrier du 22 juin 2004. A son tour, le Secrétaire général nous
transmettait cet avis, sans autre commentaire, par lettre du 7
juillet 2004. L’avis et la lettre de transmission de celui-ci fi-
gurent respectivement en annexes 1 et 1 bis.

seignant du réseau de la Communauté française.

Jamais auparavant (c’est-à-dire durant les
quelque onze mois de fonctionnement du service
du médiateur qui ont précédé la communication
de cet avis), cette possibilité n’avait été contestée.

Le service du médiateur, dont les possibilités
d’intervention étaient ainsi remises en cause, a ré-
agi au courrier du Secrétaire général, par lettre
adressée à celui-ci le 16 juillet 2004(6), transmise
pour information à la Cour des comptes le 19
juillet.

Le Ministère n’y a pas répondu, mais la Cour
des comptes a souhaité nous contacter directe-
ment, par lettre du 29 octobre 2004(7), estimant
que suite à notre réaction « il y [avait] lieu de pré-
ciser ses conclusions [précédentes] ».

En date du 10 décembre 2004, par deux cour-
riers identiques(8) concernant deux dossiers diffé-
rents, le Ministère de la Communauté française,
s’appuyant sur le complément d’avis de la Cour
des comptes du 29 octobre, fait savoir qu’il estime
le médiateur non compétent pour connaître de ces
deux dossiers.

Néanmoins, par courriers distincts, le Minis-
tère répond aux demandes d’informations que
nous formulions dans ces deux dossiers.

Nous saluons donc au passage le Ministère,
qui n’a pas voulu, malgré sa position de principe,
faire blocage à la médiation déjà entamée. Sans
doute estimait-il que la question était débattue,
mais non encore tranchée. . .

Enfin, vu la clôture de la rédaction de notre
rapport annuel et l’imminence de son dépôt, nous
avons souhaité savoir si quelques arguments repris
de la Cour des comptes elle-même, mais auxquels
nous donnions une conclusion opposée, pouvaient
susciter l’acquiescement du Ministère, ou s’il nous
faudrait déposer un rapport intermédiaire afin de
permettre au Parlement de clore le débat : lesdits
arguments ont été adressés au Ministère – avec
mention de l’urgence –, le 10 janvier dernier(9).

Le 25 janvier, nous recevions la réponse du Se-
crétaire général, qui maintient la position du Mi-
nistère en l’enrichissant même d’un argument sup-
plémentaire, et, s’il ne pouvait à son tour nous

(6) Annexe 2.
(7) Annexe 3
(8) Annexe 4
(9) Annexe 5
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rallier à la thèse de l’Administration, « souscrit
pleinement à [notre] suggestion de soumettre cette
problématique au Parlement de la Communauté
française ».(10)

(10) Annexe 6
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DÉVELOPPEMENTS DE LA QUESTION

La réclamation est irrecevable si : « elle porte
sur un différend entre les services administratifs
visés à l’article 1er et leurs agents pendant la durée
de leurs fonctions ».

Est-ce à dire que dès qu’un réclamant a la qua-
lité d’agent d’un service administratif de la Com-
munauté française, sa réclamation auprès du mé-
diateur devra être déclarée irrecevable ? Nous ne
le pensons pas. Car avant de pouvoir répondre à
cette question, il s’agit d’identifier de quel « ser-
vice administratif » l’agent se plaint, et pour quel
problème il sollicite l’intervention du médiateur.

A notre estime en effet, le texte décrétal doit
se comprendre de sorte que seul un différend de
l’agent avec son propre service administratif, pen-
dant la durée de ses fonctions, échappe au champ
de compétence du médiateur.

Pour vérifier cette thèse, envisageons tour à
tour :

- la lettre du décret

- l’esprit du décret

- les travaux préparatoires

- l’argument du lien statutaire

1 La lettre du décret

Il faut d’abord relever que la disposition com-
mentée est une exception au principe général
énoncé à l’article qui le précède immédiatement
dans le texte décrétal (art.15), à savoir le prin-
cipe d’accès « universel » au service du médiateur
(« toute personne. . . peut introduire une réclama-
tion. . . »). Or, en droit, une exception ne souffre
jamais d’interprétation extensive, mais doit au
contraire être entendue de manière restrictive.

Par ailleurs, l’article 16 § 1,3◦ se réfère aux
services administratifs visés à l’article 1er. Ce ren-
voi exprès à l’article 1er est important : ledit ar-
ticle énumère en effet les services administratifs.
Et, comme en atteste l’article 15 (renvoyant lui
aussi à l’article 1er), la notion de service adminis-
tratif se lit également au singulier.

Il faut déduire de ce fait que « les services ad-
ministratifs » ne sont pas un agrégat indistinct,
une sorte de magma collectif. L’usage du singulier
à l’article 15, siège du principe général d’accès à la
médiation, non seulement « individualise » les ser-
vices administratifs ou catégories de services, mais

conduit aussi à identifier différents services au sein
de chacune des quatre « catégories » visées à l’ar-
ticle 1er.

Pour rappel, sont dès lors considérés comme
autant de services administratifs, au sens du dé-
cret :

les services du Gouvernement de la Commu-
nauté française (ainsi le Ministère est un service
administratif, distinct des autres services du Gou-
vernement, parmi lesquels, par exemple, le Corps
interministériel des Commissaires du Gouverne-
ment est unautre service administratif) ;

les organismes d’intérêt public qui dépendent
de la Communauté française (il y a donc dans
cette catégorie autant de services administratifs
distincts qu’il y a d’O.I.P. distincts) ;

la R.T.B.F. (qui est un service administratif) ;

les établissements d’enseignement organisé
par la Communauté française (chaque établisse-
ment est donc un service administratif distinct, au
sens du décret.)

Un enseignant exerçant dans le réseau de la
Communauté française est donc, suivant cette lec-
ture du décret, un agent de « son » service ad-
ministratif qu’est l’établissement d’enseignement
dans lequel il travaille (par exemple l’Université
de Liège).

Dès lors que cet enseignant aurait à se plaindre
du fonctionnement d’un autre service administra-
tif de la Communauté française, sa réclamation
serait donc recevable auprès du service du média-
teur. Le mettant ainsi, pour toute question rela-
tive au paiement de son traitement notamment,
sur un pied d’égalité avec les enseignants des ré-
seaux subventionnés, payés eux aussi directement
par la Communauté française.

2 L’esprit du décret

Outre l’interprétation textuelle du décret, re-
posant notamment sur l’énumération des « ser-
vices administratifs » à l’article 1er, et la dési-
gnation distincte qui y est faite des établissements
d’enseignement, il nous semble que l’esprit du dé-
cret conforte cette lecture. Envisager le contraire
reviendrait à refuser à tout agent statutaire de la
Communauté française le recours à la médiation
(pendant la durée de ses fonctions), au seul motif
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de cette qualité d’agent, sans prendre en considé-
ration l’identité du service administratif avec le-
quel il est en différend.

Il faudrait alors, par exemple :

— dénier l’accès au service du médiateur à la mère
d’un élève souhaitant déposer une réclamation
relative au fonctionnement de l’Athénée royal
fréquenté par son fils, au motif que cette per-
sonne est agent du Musée de Mariemont ;

— refuser le bénéfice de la médiation à un ensei-
gnant de la Haute Ecole Paul-Henri Spaak (ré-
seau Communauté française) qui conteste le re-
fus d’octroi d’allocations d’études pour sa fille ;

— rejeter une pareille demande parce qu’elle
émane d’un technicien de la RTBF ;

— déclarer irrecevable la réclamation d’un cadre
de l’ONE relative à un mauvais accueil qui lui
aurait été réservé par l’ADEPS ;

— etc. . .

A exclure tant « d’agents communautaires »,
au motif de cette seule qualité, alors qu’ils sont
d’abord et avant tout des administrés, on battrait
en brèche, sans justification raisonnable, les prin-
cipes d’égalité et de non-discrimination.

Si le Législateur avait préconisé une telle solu-
tion, il nous semble que les termes du décret au-
raient été beaucoup plus généraux, et que l’article
16 § 1er, 3◦ aurait alors été libellé d’une façon
proche de celle-ci : « est irrecevable toute récla-
mation émanant d’un agent de la Communauté
française en activité ». On s’aperçoit de toute la
distance qu’il y a entre une telle disposition, fic-
tive, et celle exprimée dans le décret.

Certes, les exemples repris ci-dessus ne
touchent pas, comme le relèvera la Cour des
comptes dans sa lettre du 29 octobre, un diffé-
rend portant sur la situation professionnelle des
réclamants. Il n’empêche que, conjugué à l’argu-
ment littéral, ce raisonnement tiré de la logique du
dispositif, indique à tout le moins clairement qu’il
faut se rapporter au « propre service administra-
tif » de l’agent considéré.

La portée de l’exception contenue à l’article
16 du décret doit donc être ramenée à ce qu’elle
est : elle empêche le médiateur d’intervenir dans la
relation hiérarchique qui existe entre un agent et la
direction de son « service administratif » au sens
du décret. Telle est, d’après nous, la ratio legis. Ni
plus, ni moins.

Mais dès lors que l’agent n’est plus considéré
en cette qualité, mais comme « administré » ou
« usager » d’un service administratif qui n’est pas
celui au sein duquel il travaille, il recouvre son
droit à voir traitée la réclamation qu’il a portée
devant le médiateur.

D’une formule synthétique, disons qu’un mot
nous paraît implicitement contenu dans la dispo-
sition querellée : « Une réclamation est irrecevable
si elle porte sur un différend entre les services ad-
ministratifs visés à l’article 1er et leurs agents [res-
pectifs]pendant la durée de leurs fonctions. »

3 Les travaux préparatoires

Si les travaux préparatoires du décret avaient
pu trancher de manière déterminante la problé-
matique, nous nous y serions référé immédiate-
ment après l’argument textuel lui-même. Mais ni
le commentaire de l’article 16, ni la discussion en
commission portant sur cet article ne permettent
d’éclairer la question sous un jour décisif, pas plus
que la discussion générale.

Néanmoins, il se fait qu’une situation similaire
à celle qui est à l’origine du débat ici rapporté, a
été sinon examinée, du moins évoquée dans la dis-
cussion portant sur une autre disposition (l’article
15). Et cette simple évocation n’est pas, à notre
estime, sans enseignement.

Un membre de votre Assemblée a en effet posé
une question se rapportant à l’article 15 § 2 et
à l’étendue de la notion de « démarches néces-
saires » contenue dans cette disposition. A cette
occasion, indique le rapport de commission, la dé-
putée « imagine le cas d’un enseignant qui n’ob-
tiendrait pas de l’administration le détail du calcul
de sa rémunération, sous le prétexte que ce calcul
est informatisé. »(11), cas imaginaire fort proche
en effet des réclamations dont la recevabilité par
le médiateur est contestée.

Or il est intéressant de noter que la question
ne comporte pas la moindre exclusion quant à tel
ou tel réseau d’enseignement. Pas davantage que la
réponse apportée par le représentant du Ministre,
qui confirme la possibilité pour l’enseignant de re-
courir au service du médiateur. . .

Un autre passage du rapport de commission –
qui s’inscrit cette fois dans la discussion générale
–(12) doit être relevé, car il est le seul qui vise ex-
pressément, quoique indirectement, l’article 16 §
1er, 3◦. Mais il ne tranche pas non plus la ques-

(11) Parlement de la Communauté française, Rapport de com-
mission, 16/05/2002 ; Doc. 249 (2001-2002) – N◦ 3, p.12.
(12) ibidem, p.6
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tion, et pourrait même être compris de plusieurs
manières : un député exprime que « quand il a lu à
l’article 1er que, par services administratifs, il fal-
lait également entendre les établissements d’ensei-
gnement organisés par la Communauté française,
il est resté perplexe. En effet, un autre article (ar-
ticle 16 § 1er, 3◦, du projet de décret) dispose que
le médiateur ne peut pas connaître des conflits qui
existent entre les services et leurs agents. Il ne per-
çoit pas quelles seraient les difficultés rencontrées
dans ce cadre, les problèmes relatifs au personnel
étant exclus. Il ne voit pas d’exemples d’enfants,
de familles qui auraient des difficultés dans l’orga-
nisation administrative. . . . »

Plus loin, est rapportée la réponse du ministre :
« Sur la nature des actes administratifs contes-
tés par des enfants ou des parents, le ministre ex-
plique qu’il a eu à connaître des situations problé-
matiques entre direction d’école, parents ou élèves
en matière de délivrance de certains documents.
Etc. . .. ».

La réponse n’a donc pas repris l’interrogation
portant sur l’articulation entre l’article 1er et l’ar-
ticle 16 § 1er, 3◦.

Néanmoins, question et réponse nous pa-
raissent intéressantes, en ce qu’elles identifient
bien le service administratif concerné comme étant
l’établissement lui-même. L’interrogation du dé-
puté confirme donc bien, à notre estime, que c’est
à l’égard de leur propre établissement scolaire que
l’irrecevabilité des réclamations des personnels en-
seignants doit être envisagée.

4 L’argument du lien statutaire

Ayant pris connaissance de ces différents argu-
ments, la Cour des comptes a souhaité préciser sa
position, persistant à contester la compétence du
service du médiateur de la Communauté française
à traiter les différends opposant un enseignant du
réseau de la Communauté française avec le Minis-
tère ou l’un de ses services : en effet, « il convient
d’apprécier, écrit-elle, dans quelle mesure l’article
16 §1er, 3◦ du décret écarte cette compétence lors-
qu’il existe une relation de travail entre le plai-
gnant et le service administratif mis en cause par
la plainte. »

La Cour des comptes estime que « cette re-
lation de travail doit s’entendre du lien juridique
établi entre l’agent et son employeur ». . . . « Or
les enseignants relevant du réseau organisé par la
Communauté française sont bel et bien engagés ou
nommés, non par l’établissement au sein duquel ils
sont affectés mais par la Communauté française

elle-même, laquelle doit, dès lors, être juridique-
ment considérée comme leur employeur. »

Le Ministère a fait siens ces arguments com-
plémentaires avancés par la Cour des comptes,
s’estimant au surplus « tenu » par l’avis de cet or-
gane de contrôle des dépenses publiques.

Nous admettons volontiers avec la Cour des
comptes que le lien statutaire est un élément très
important, pour déterminer le service administra-
tif dont le réclamant serait agent, même si cet élé-
ment n’est sans doute pas le seul à prendre en
considération(13).

En relevant ce fait, la Cour des comptes ne
fait d’ailleurs, à notre estime, que confirmer la po-
sition adoptée par le service du médiateur : car,
s’ils peuvent en effet, en raison de ce lien statu-
taire, être considérés comme agents « de la Com-
munauté française »(14), les personnels de l’ensei-
gnement ne peuvent en revanche en aucun cas être
assimilés à des agents du« Ministère de la Commu-
nauté française », ni même d’un quelconque « Ser-
vice du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise», comme le démontre, à l’évidence, le fait
qu’ils ne sont précisément pas soumis au statut ap-
plicable aux agents desdits Services du Gouverne-
ment.

En effet :

— les enseignants du réseau communautaire ont
pour statut l’arrêté royal du 22 mars 1969, le-
quel a été modifié à de multiples reprises par
décret, en vertu de l’article 24 § 5 de la Consti-
tution, qui précise que « l’organisation, la re-
connaissance ou le subventionnent de l’ensei-
gnement par la communauté sont réglés par la
loi ou le décret ».

— les agents des services du gouvernement, sont,
quant à eux, soumis à l’arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 22 juillet
1996, portant statut des agents des Services du
Gouvernement de la Communauté française,
lequel arrêté peut être modifié, suivant la règle
ordinaire, par un autre arrêté du Gouverne-
ment.

Selon la Cour d’Arbitrage, la notion d’ « orga-
nisation » de l’enseignement, contenue dans l’ar-
ticle 24 § 5 de la Constitution recouvre bien, no-

(13) En effet les liens fonctionnels sont au moins aussi impor-
tants.
(14) Notion sans portée juridique précise, et à ce point large
qu’elle englobe tous les membres des personnels de la fonction
publique communautaire, comme, par exemple, les agents du
Parlement de la Communauté, les membres du personnel sta-
tutaire de la RTBF, et les agents. . .. du service du médiateur.



( 11 ) 67 (2004-2005) — No 1

tamment, l’adoption et la modification du statut
administratif et pécuniaire des enseignants, les-
quelles relèvent par conséquent du pouvoir légis-
latif, et non du Gouvernement.

Cette analyse s’appuie également sur d’autres
dispositions constitutionnelles, à savoir les articles
24 § 2(15), et 127 § 1er, 2◦ (16)

Le Conseil d’Etat, pour sa part, a rappelé ce
principe constitutionnel dans différents avis sur
des avant-projets de décret, et sa section d’admi-
nistration a annulé un arrêté du Gouvernement de
la Communauté française (du 28 août 1995, rela-
tif à différentes formes de congés du personnel de
l’enseignement de la Communauté) au motif que
l’arrêté attaqué « touche à l’organisation de l’en-
seignement et excède l’habilitation législative sur
laquelle il est fondé ».(17)

De ces éléments, il faut conclure qu’en pre-
nant, pour critère d’application de la norme en
discussion, le statut des personnels considérés, la
Cour des comptes accrédite elle-même, selon nous,
la thèse selon laquelle il faut en effet opérer une
distinction entre les agents du Ministère, d’une
part, et les enseignants d’autre part, fussent-ils du
réseau communautaire.

Certes, comme le dit aussi à juste titre la Cour
des comptes, les enseignants(18) ne sont pas non
plus, sur le plan statutaire, des agents de leur école.
Cependant, l’on doit bien admettre qu’il faut les
envisager comme tels pour l’application du décret
du service du médiateur : « les services administra-
tifs » visés à l’article 1er du décret, auquel renvoie
expressément l’article 16 § 1er, 3◦, comprennent
bien « les établissements d’enseignement organisé
par la Communauté française ».

N’étant pas des agents du Ministère, les en-

(15) Art. 24 § 2 de la Constitution : « Si une communauté, en
tant que pouvoir organisateur, veut déléguer des compétences
à un ou plusieurs organes autonomes, elle ne le pourra que
par décret adopté à la majorité des deux tiers des suffrages
exprimés. » C’est donc bien la Communauté en tant que telle
qui est pouvoir organisateur. Seul un décret – qui plus est un
décret spécial – peut en effet déléguer les prérogatives attachées
à cette qualité à un organe autonome. Lesdites prérogatives
sont donc exercées par délégation du pouvoir législatif.
(16) Art. 127 § 1er, 2◦ de la Constitution : « Les Conseils de la
Communauté française et de la Communauté flamande, cha-
cun pour ce qui le concerne, règlent par décret : (. . .) 2◦ l’en-
seignement, à l’exception : de la fixation du début et de la fin
de l’obligation scolaire ; b) des conditions minimales pour la
délivrance des diplômes ; c) du régime des pensions ; ».
(17) Pour plus de détails, on trouvera toute la documentation
nécessaire dans l’extrait, repris en annexe 7, de l’ouvrage :
« Comprendre les statuts des enseignants par les textes – com-
mentaires, lois, décrets et règlements » Bourgouin, Dekeyzer,
Houyet, Nikis, Bruylant, Bruxelles, 2002.
(18) Nous parlons des « enseignants » pour simplifier : il s’agit
de l’ensemble des personnels de l’enseignement, tels que visés
par l’arrêté royal du 22 mars 1969.

seignants, même ceux du réseau de la Commu-
nauté, sont par conséquent, vis-à-vis des Services
du Gouvernement, des « administrés » au sens du
décret.

Telle est, à tout le moins, l’interprétation que
le service du médiateur fait du texte qui l’a créé et
a fixé ses missions.

Le « statut syndical »

Pour être complets, ajoutons que le 25 janvier
dernier, après que nous ayons tracé le projet du
présent rapport intermédiaire, nous est parvenu le
dernier argument avancé par le Ministère.(19)

Cet argument tient en une référence à l’annexe
1 de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant
exécution de la loi du 19 décembre 1974 organi-
sant les relations entre les autorités publiques et les
syndicats des agents relevant de ces autorités.(20)

L’élément précis qui est mis en exergue par
l’Administration, est le fait que la présidence du
comité de négociation syndicale pour l’enseigne-
ment (réseau de la Communauté française) « est
assurée par le Gouvernement de la Communauté
française, dont le Ministère est effectivement, en
l’espèce, la branche administrative ».

Et le Ministère de poursuivre : « Par et en
vertu du statut syndical, la branche « employeur »
intervenant dans les négociations syndicales est
bien, encore une fois, le Gouvernement, et ce, de
manière parfaitement identique à celle dont il in-
tervient pour les agents du Ministère au sens le
plus strict. Cette référence à la structure syndicale
en ce qu’elle participe de l’essence de la protection
que doit trouver tout employé vis-à-vis de son em-
ployeur, s’inscrit en outre dans la parfaite prolon-
gation de la thèse de la Cour des Comptes (. . .)
En conclusion, pour le Ministère de la Commu-
nauté française, les enseignants apparaissent bien
être des « agents » au sens de l’article 16 § 1, 3◦

du décret. . . ».

Cet ultime élément avancé par le Ministère ne
nous convainc pas.

D’abord, il nous écarte considérablement de
la question initiale, c’est-à-dire la lecture qu’il
convient de faire du décret de la Communauté
française portant création du service du médiateur.
Se référer pour ce faire à des normes relevant d’un
autre niveau de pouvoir (en l’occurrence l’Etat fé-
déral, seul compétent en matière de relations entre
partenaires sociaux) et n’ayant pas de force juri-
dique supérieure au décret, nous paraît irrelevant.

C’est du reste bien la réglementation fédérale

(19) Courrier en annexe 6
(20) Mon.b. 20 octobre 1984
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à laquelle il est fait référence qui détermine la ma-
nière dont sont composés et présidés les comités
de négociation, et dont sont réunis les délégués des
autorités publiques concernées, et les délégués syn-
dicaux. Autrement dit, c’est cette réglementation
fédérale elle-même qui donne à cet égard compé-
tence au Gouvernement de la Communauté fran-
çaise (art. 19 alinéa 3 de l’Arrêté royal).

Ceci fait d’ailleurs remarquer que l’argumen-
tation du Ministère change de « terrain » : d’élé-
ments relevant du statut administratif, « interne »
à la Communauté, elle passe à un élément relevant
du « statut syndical », extérieur à la Communauté.

Ensuite, s’il fallait malgré tout considérer l’ar-
gument avancé, deux constats doivent être posés :

— premièrement, dans cette matière aussi, un ré-
gime bien distinct est appliqué aux personnels
de l’enseignement de la Communauté, d’une
part, et aux personnels des services du Gou-
vernement, d’autre part, puisque l’Annexe I de
l’arrêté royal fait relever les premiers du « sec-
teur IX », et les seconds du « secteur XVII ».

— en second lieu, la Communauté française elle-
même a légiféré dans le domaine de la négocia-
tion sociale, par décret du 19 mai 2004.(21)

Pour ne pas violer le champ de compétence du
pouvoir fédéral(22), le dispositif mis en place par
cette norme n’intervient qu’ « après épuisement du
rôle du Comité A » organisé au niveau fédéral. Ce
décret organise par ailleurs la négociation sociale
dans l’enseignement libre subventionné (chapitre
II du décret). Et là aussi, c’est le Gouvernement qui
forme la délégation de « l’autorité », et préside le
comité de négociation et de concertation(23). Qui
cependant oserait en déduire que le Gouvernement
est l’employeur des personnels de l’enseignement
libre ?

Ces éléments démontrent, d’une part que la
présidence d’un comité de négociation par le Gou-
vernement n’est pas relevant, d’autre part que
lorsque la Communauté règle, de manière sup-
plétive, les négociations sociales concernant les
enseignants (tous réseaux confondus), elle le fait
par voie décrétale (déléguant au Gouvernement le
pouvoir de représenter « l’autorité », c’est-à-dire
« la Communauté française » en tant que telle), et
enfin qu’une fois encore les membres du person-

(21) Décret du 19 mai 2004 relatif à la négociation en Com-
munauté française (Mon.b. 29/06/04)
(22) Article 87 § 5 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles.
(23) Comité dans lequel ne sont pas représentés les pou-
voirs organisateurs d’enseignement libres (art.5 du décret du
19/05/2004 précité).

nel de l’enseignement de la Communauté française
échappent à la définition « d’agents des services du
Gouvernement de la Communauté française » et
relèvent d’un autre secteur social.

Car telle est la discussion : il ne suffit pas de
s’arrêter à la notion « d’agents », comme le fait
à nouveau le Ministère dans la conclusion de sa
dernière réplique.

Encore faut-il envisager de quel service admi-
nistratif, « au sens du décret en discussion »(24),
relève l’agent. . .

(24) Ce qui nous ramène aux tout premiers mots du décret :
« Art. 1er : Au sens du présent décret, il faut entendre par "
services administratif ", . . .. »
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CONCLUSION

Pour terminer notre propos, nous souhaitions
formuler brièvement quelques considérations re-
mettant la médiation institutionnelle en perspec-
tive.

Tout d’abord, si la recevabilité des réclama-
tions que nous avons envisagées tout au long de ce
rapport intermédiaire était confirmée, une réalité
demeure : la réclamation ne sera de toute manière
recevable par le service du médiateur que si les
recours administratifs internes prévus, ou, à leur
défaut, des « démarches » ont été accomplies par
le réclamant auprès du service administratif mis
en cause, pour tenter de résoudre le problème qui
l’occupe.

C’est, en effet, une des autres conditions de
recevabilité exigée par le décret (art. 16 § 1er, 4◦).

En tout état de cause, le service administratif
concerné demeure donc le premier interlocuteur,
« incontournable » en quelque sorte, de l’adminis-
tré réclamant.

C’est dire si le service du médiateur ne « s’im-
misce » pas dans une compétence qui serait « ré-
servée », mais n’intervient qu’en cas de persis-
tance d’un différend, en qualité de tiers indépen-
dant et impartial, qui tente, avec les protagonistes
eux-mêmes, de trouver une solution conforme aux
règles et principes de droit.

Par ailleurs, que la recevabilité soit confirmée
ou non, les administrés (en l’occurrence les per-
sonnels de l’enseignement organisé par la Com-
munauté française) ont, toujours en cas de persis-
tance du différend, accès à des voies contentieuses
de résolution de conflit. Notamment, les recours
ouverts devant le Conseil d’Etat.

Or, la médiation institutionnelle a été précisé-
ment instituée pour permettre une voie alternative
à de telles procédures juridictionnelles (mais non
exclusive de celles-ci).

Ces dernières sont très formalisées et com-
plexes, imposent le recours à un avocat, sont coû-
teuses, souvent fort longues (l’arriéré des affaires
ne faisant qu’accentuer ce problème) et, enfin, cris-
tallisent le différend, qui, à cette occasion, est
rendu public.

A l’inverse, le recours à la voie de la mé-
diation est moins formaliste, simple, ne demande
pas l’intervention et la présence d’un avocat, est
gratuit, beaucoup moins long qu’une procédure
contentieuse, a pour objectif de renouer le dia-

logue entre les protagonistes, et, par souci d’effi-
cacité, est confidentiel et anonyme.

Nous ne rappellerons en outre que par une
phrase le principe constitutionnel d’égalité entre
les personnels de l’enseignement, quel que soit le
« réseau » au sein duquel ils accomplissent leur
mission.

Enfin, notre expérience de médiateur institu-
tionnel (courte encore, mais riche déjà !) et les dif-
férents contacts qu’elle a générés, nous ont appris
que les personnels de l’enseignement, qui ont as-
sisté ces dernières années à la création d’un cer-
tain nombre d’instances de recours et de média-
tion destinées aux élèves et/ou à leurs parents(25),
sont pour cette raison demandeurs de semblables
« services » et comprendraient sans doute mal, à
l’heure où le pouvoir politique s’attache à la reva-
lorisation de la profession d’enseignant, de se voir
refuser l’accès à des institutions similaires.

Pour ces raisons, et indépendamment du dé-
bat juridique entre experts sur le sens à donner
au décret, il serait surprenant, voire regrettable
– mais ceci est une question politique qui appar-
tient, pour cette raison justement, au pouvoir poli-
tique – de ne pas permettre aux personnels des éta-
blissements de l’enseignement de la Communauté
française de recourir à la médiation, à l’occasion
d’une difficulté importante qu’ils rencontreraient
avec un service administratif de la Communauté
qui n’est pas celui au sein duquel ils travaillent.

Voici épuisées, nous le pensons, les difficul-
tés et réflexions que nous voulions vous adresser,
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les
membres du Parlement de la Communauté fran-
çaise.

A votre Haute Assemblée désormais de s’en
saisir et de définir l’option qui lui semblera la plus
juste et la plus opportune.

(25) Pensons aux recours contre les décisions des conseils de
classe et autres autorités scolaires consacrés par le décret dit
« missions », ou encore à la médiation en milieu scolaire, qui
trouve son origine dans le décret dit « discriminations posi-
tives », ainsi que, bien sûr, à notre propre service.
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ANNEXES

1o et 1◦ bis Lettre du Secrétaire général du Minis-
tère à la médiatrice (07/07/2004), pour com-
munication d’un avis de la Cour des comptes
(22/06/2004).

2o Lettre du service du médiateur au Secrétaire gé-
néral du Ministère (16/07/2004), en réaction à
l’avis de la Cour des comptes.

3o Lettre de la Cour des comptes à la médiatrice
(29/10/2004), pour préciser le premier avis.

4o Lettre du Secrétaire général à la médiatrice
(10/12/2004), opposant l’irrecevabilité de la
réclamation traitée.

5o Lettre du service du médiateur au Secrétaire
général (10/01/2005), demandant l’urgence,
avant le dépôt éventuel d’un rapport intermé-
diaire.

6o Lettre du Secrétaire général à la médiatrice
(18/01/2005), maintenant la position du Mi-
nistère.

7o Elément de doctrine : extrait de l’ouvrage
« Comprendre les statuts des enseignants par
les textes – commentaires, lois, décrets et règle-
ments » Bourgouin, Dekeyzer, Houyet, Nikis,
Bruylant, Bruxelles, 2002.

8o Décret du 20/06/2002 portant création du ser-
vice du médiateur de la Communauté fran-
çaise.
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Décret portant création du service du médiateur de la 
Communauté française 

D. 20-06-2002  M.B. 19-07-2002 

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, 
sanctionnons ce qui suit : 

CHAPITRE Ier. - Du service du médiateur de la Communauté française 

Article 1er. - Au sens du présent décret, il faut entendre par "services 
administratifs", les services du Gouvernement de la Communauté française, les 
organismes d'intérêt public qui dépendent de la Communauté française, la 
R.T.B.F. et les établissements d'enseignement organisé par la Communauté 
française. 

Article 2. - Un service du médiateur est créé auprès du Conseil de la 
Communauté française. Ce service est dirigé par le médiateur de la Communauté 
française, ci-après dénommé le médiateur. Il est assisté dans cette fonction par le 
médiateur adjoint. 

L'emploi, dans le présent décret, des noms masculins pour les titres de médiateur 
et de médiateur adjoint sont épicènes, en vue d'assurer la lisibilité du texte, 
nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des 
noms de métier, fonction, grade ou titre. 

Article 3. - Le médiateur reçoit, dans les conditions fixées par le présent décret, 
les réclamations concernant le fonctionnement des services administratifs dans 
leurs relations avec les administrés. Le médiateur ne peut recevoir de 
réclamations pour les services administratifs déjà dotés de leur propre médiateur 
par une loi ou un décret ou pour les matières spécifiques pour lesquelles une 
institution similaire existe déjà. 

Tout document émanant des services administratifs, à destination de 
l'information du public, mentionne l'existence du service du médiateur. 

CHAPITRE II. - Organisation du service du médiateur 

Article 4. - Le médiateur et le médiateur adjoint sont nommés par le Conseil de 
la Communauté française après un appel public aux candidatures et une 
procédure de sélection dont il fixe le règlement. Le médiateur et le médiateur 
adjoint sont nommés pour une période de six ans, renouvelable une fois selon la 
même procédure. 

Toute personne ayant exercé la fonction de médiateur ou de médiateur adjoint 
pendant au moins trois ans est considérée, dans le cadre de la procédure de 
renouvellement, comme ayant accompli un mandat. 
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Ils prêtent, entre les mains du Président du Conseil de la Communauté française, 
le serment suivant : "Je jure de m'acquitter des devoirs attachés à mes fonctions 
en toute conscience et impartialité." 

Article 5. - Pour pouvoir être nommés, le médiateur et le médiateur adjoint 
doivent : 

1° être Belge ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne; 

2° être d'une conduite irréprochable et jouir des droits civils et politiques; 

3° être porteur d'un diplôme de l'enseignement supérieur; 

4° justifier d'une expérience utile d'au moins cinq ans dans le secteur public ou 
privé. 

Article 6. - § 1er. Pendant la durée de leur mandat, le médiateur et le médiateur 
adjoint ne peuvent être titulaires des fonctions ou mandats suivants : 

1° la fonction de magistrat, notaire ou huissier de justice; 

2° la profession d'avocat; 

3° la fonction de ministre d'un culte reconnu ou le délégué d'une organisation 
reconnue par la loi qui offre une assistance morale selon une conception 
philosophique non confessionnelle; 

4° membre du personnel des forces armées. 

§ 2. En outre, la fonction de médiateur ou de médiateur adjoint est incompatible 
avec : 

1° un mandat public conféré par élection; de plus il ne peut être candidat à un tel 
mandat pendant les quatre années qui suivent sa sortie de charge; 

2° un emploi rémunéré dans les services publics communautaires ou un mandat 
public conféré par la Communauté française; 

3° toute fonction qui puisse compromettre le bon exercice de sa mission ou porter 
atteinte à son indépendance, son impartialité ou la dignité de ses fonctions. 

§ 3. Le titulaire d'un mandat public conféré par l'élection qui accepte sa 
nomination en qualité de médiateur ou de médiateur adjoint est démis de plein 
droit de son mandat électif. 

§ 4. Les articles 1er, 6, 10, 11 et 12 de la loi du 18 septembre 1986 instituant le 
congé politique pour les membres du personnel des services publics sont 
applicables, moyennant les adaptations nécessaires, au médiateur et au 
médiateur adjoint. 
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Article 7. - § 1er. L'empêchement désigne une situation qui place le médiateur 
dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions et qui est constatée par décision du 
Conseil de la Communauté française. 

§ 2. En cas d'empêchement, le médiateur adjoint remplace le médiateur dans 
l'exercice de ses fonctions. Ses droits et devoirs sont identiques à ceux du 
médiateur. 

Article 8. - § 1er. Le Conseil de la Communauté française met fin aux fonctions 
du médiateur ou du médiateur adjoint : 

1° à sa demande; 

2° lorsqu'il a atteint l'âge de 65 ans; 

3° lorsque son état de santé compromet gravement et de manière irréversible 
l'exercice de ses fonctions. 

Sans préjudice de l'adoption de mesures administratives conservatoires que 
constituent les suspensions provisoires des fonctions et du traitement, le Conseil 
de la Communauté française peut révoquer le médiateur ou le médiateur adjoint : 

1° s'il accepte une des fonctions ou un des mandats visés à l'article 6, §§ 1er et 2; 

2° pour des motifs graves ou en cas d'évaluation négative à mi-mandat par le 
Conseil de la Communauté française. 

§ 2. Lorsque le médiateur est démis de ses fonctions dans tous les cas visés au 
paragraphe précédent ou en cas de décès de celui-ci, le médiateur adjoint 
remplace le médiateur dans les conditions visées à l'article 7, § 2. 

§ 3. Lorsque le médiateur adjoint est démis de ses fonctions dans tous les cas 
visés au § 1er ou en cas de décès de celui-ci, le Conseil de la Communauté 
française nomme un médiateur adjoint ad interim parmi les membres du 
personnel du service du médiateur visés à l'article 12, § 2, et répondant aux 
conditions prévues à l'article 5. 

§ 4. La nomination du nouveau médiateur ou du nouveau médiateur adjoint pour 
terminer le mandat initial doit intervenir dans les meilleurs délais et, au plus 
tard, six mois à dater de la vacance de la fonction. 

Article 9. - L'évaluation du médiateur et du médiateur adjoint est réalisée par le 
Conseil de la Communauté française selon les modalités arrêtées dans le 
règlement visé à l'article 4, alinéa 1er. 

Cette évaluation comprend l'audition respectivement du médiateur et du 
médiateur adjoint. 
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Article 10. - Les règles régissant le statut pécuniaire des conseillers et des 
premiers auditeurs directeurs à la Cour des comptes, contenues dans la loi du 21 
mars 1964 relative aux traitements des membres de la Cour des comptes, sont 
applicables respectivement au médiateur et au médiateur adjoint. 

Article 11. - Dans la limite de ses attributions, le médiateur ne reçoit 
d'instruction d'aucune autorité. 

A ce titre, il ne peut être relevé de sa charge à raison des opinions qu'il émet ou 
d'actes qu'il accomplit dans le cadre de l'exercice de ses fonctions. 

Article 12. - § 1er. Les crédits nécessaires au fonctionnement du service du 
médiateur sont inscrits au budget des dépenses. 

Le médiateur présente ses comptes au contrôle de la Cour des comptes. 

§ 2. Sur proposition du médiateur, le Conseil de la Communauté française 
nomme et révoque les membres du personnel qui assistent le médiateur dans 
l'exercice de ses fonctions. Le médiateur a autorité sur son personnel. 

Le statut et le cadre du personnel sont arrêtés par le Conseil de la Communauté 
française sur proposition du médiateur. Il peut se faire assister par des experts. 

Article 13. - L'article 458 du Code pénal est applicable au médiateur, à son 
personnel et aux experts qui l'assistent. 

CHAPITRE III. - Saisine du service du médiateur 

Article 14. - Le médiateur arrête un règlement d'ordre intérieur déterminant les 
modalités de fonctionnement du service qu'il dirige. Ce règlement doit être 
approuvé par le Conseil de la Communauté française et publié au Moniteur 
belge. 

Article 15. - § 1er. Toute personne physique ou morale qui estime, à l'occasion 
d'une affaire la concernant, qu'un service administratif visé à l'article 1er n'a pas 
agi conformément à la mission de service public qu'il doit assurer, peut introduire 
sans frais une réclamation individuelle, par écrit ou sur place, auprès du 
médiateur. 

§ 2. La réclamation doit être précédée de l'exercice des recours administratifs 
internes prévus ainsi que des démarches nécessaires auprès des services 
intéressés aux fins d'obtenir satisfaction. 

CHAPITRE IV. - Procédure d'examen des réclamations 

Article 16. - § 1er. Une réclamation est irrecevable si : 

1° l'identité du réclamant est inconnue; 
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2° elle ne relève pas des compétences du service du médiateur telles que visées à 
l'article 3 du présent décret; 

3° elle porte sur un différend entre les services administratifs visés à l'article 1er 
et leurs agents pendant la durée de leurs fonctions; 

4° les recours administratifs internes prévus n'ont pas été exercés ou lorsque le 
réclamant n'a manifestement accompli aucune démarche auprès du service 
administratif pour obtenir satisfaction; 

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable si la réclamation porte sur la 
manière dont le recours est géré; 

5° elle se rapporte à des faits dont le dernier fait utile s'est produit plus d'un an 
avant l'introduction de la réclamation; 

Toutefois, lorsqu'un recours administratif ou juridictionnel a été exercé, le délai 
nécessaire à cette procédure n'est pas pris en compte pour l'application de la 
présente disposition. 

§ 2. Le médiateur peut refuser de traiter une réclamation lorsque : 

1° elle est manifestement non fondée; 

2° elle concerne des faits pour lesquels une procédure pénale est en cours. 

§ 3. Lorsque la réclamation a trait à un service administratif qui dispose de son 
propre médiateur, le médiateur la transmet à ce dernier dans le mois qui suit le 
dépôt de la réclamation. 

§ 4. Dans les cas visés aux §§ 1er, 2 et 3, le médiateur informe le réclamant par 
écrit, dans le délai visé au paragraphe précédent, de sa décision de traiter ou de 
ne pas traiter sa réclamation. Le refus de traiter une réclamation est motivé. 

Le médiateur informe le service administratif concerné de la réclamation qu'il 
compte instruire. 

Article 17. - L'examen d'une réclamation est suspendu lorsqu'elle fait l'objet 
d'une procédure pénale. 

Article 18. - § 1er. Le médiateur s'efforce de concilier les points de vue du 
réclamant et des services concernés. 

§ 2. Le médiateur peut imposer des délais impératifs de réponse aux services 
administratifs auxquels il adresse des questions. 
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§ 3. Lorsqu'une réclamation lui paraît justifiée, le médiateur fait toutes les 
recommandations qui lui paraissent de nature à régler les difficultés dont il est 
saisi. 

§ 4. Le cas échéant, le médiateur formule toutes propositions tendant à améliorer 
le fonctionnement du service administratif concerné. Il en informe le ministre 
responsable. 

§ 5. Lorsqu'il apparaît au médiateur, à l'occasion d'une réclamation dont il a été 
saisi, que l'application de dispositions législatives, décrétales ou réglementaires 
aboutit à une iniquité, il peut recommander au service administratif mis en cause 
toute solution permettant de régler en équité la situation du requérant, proposer 
à l'autorité compétente toutes mesures qu'il estime de nature à y remédier et 
suggérer les modifications qu'il lui paraît opportun d'apporter à des textes 
législatifs, décrétaux ou réglementaires. Il en informe le ministre responsable. 

§ 6. Le médiateur ne peut remettre en cause le bien-fondé d'une décision 
juridictionnelle mais a la faculté de faire des recommandations au service 
administratif mis en cause. 

Il peut, en outre, en cas d'inexécution d'une décision de justice coulée en force de 
chose jugée, enjoindre au service administratif concerné de s'y conformer dans un 
délai qu'il fixe. Si cette injonction n'est pas suivie d'effet, l'inexécution de la 
décision de justice fait l'objet d'un rapport spécial présenté dans les conditions 
prévues à l'article 21, et publié au Moniteur belge. 

§ 7. Le médiateur est informé de la suite donnée à ses interventions. 

Le service administratif adresse une réponse motivée au médiateur si il estime 
ne pas devoir tenir compte d'une recommandation qu'il a formulée. 

A défaut de réponse satisfaisante dans le délai qu'il a fixé, il peut rendre 
publiques ses recommandations. A la demande du service administratif mis en 
cause, le médiateur publie la réponse qui lui est adressée par le service 
administratif et, le cas échéant, la décision prise à la suite de la démarche 
effectuée par le médiateur, et ce, dans les conditions prévues à l'article 21. 

§ 8. Le réclamant est tenu périodiquement informé des suites réservées à sa 
réclamation. 

Article 19. - § 1er. Le médiateur peut faire toute constatation sur place, se faire 
communiquer tous les documents et renseignements qu'il estime nécessaires et 
entendre toutes les personnes intéressées. 

§ 2. Les membres du personnel des services administratifs visés à l'article 1er, qui 
du chef de leur état ou de leur profession ont connaissance d'informations qui 
leur ont été confiées, sont relevés de leur obligation de garder le secret dans le 
cadre de l'enquête menée par le médiateur, sur demande écrite de celui-ci. 
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§ 3. En vue d'assurer le respect des dispositions relatives au secret de la vie 
privée, le médiateur veille à ce qu'aucune mention permettant l'identification des 
personnes dont le nom lui aurait été ainsi révélé ne soit faite dans les documents 
publiés sous son autorité. 

Article 20. - Si, dans l'exercice de ses fonctions, le médiateur constate une 
infraction, il en informe le procureur du Roi, conformément à l'article 29 du Code 
d'instruction criminelle. 

Si, dans l'exercice de ses fonctions, il constate un manquement grave, il en avertit 
le service administratif compétent. 

CHAPITRE V. - Du rapport du médiateur 

Article 21. - Le médiateur adresse au Conseil de la Communauté française un 
rapport annuel de ses activités. Il peut en outre établir des rapports 
intermédiaires s'il l'estime utile. Ces rapports contiennent les recommandations 
relatives aux mesures à prendre que le médiateur juge utiles et exposent les 
éventuelles difficultés qu'il rencontre dans l'exercice de ses fonctions. 

L'identité des réclamants et des membres du personnel des services 
administratifs ne peut y être mentionnée. 

Les rapports sont rendus publics par le Conseil de la Communauté française. 

CHAPITRE VI. - Disposition finale 

Article 22. - Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au 
Moniteur belge. 

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge. 

Bruxelles, le 20 juin 2002. 
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